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Les contrats Région-Pays arrivent à terme fin 2012  
 

Pays de Brocéliande : le point sur les projets  
 

Instrument de mise en œuvre de la politique territoriale du Conseil régional, le contrat 
Région-Pays de Brocéliande, signé en 2006 et renégocié en 2009, arrivera à son terme en 
2012. Dans cette perspective, Claudia Rouaux, conseillère régionale référente pour ce pays, a 
souhaité réaliser un point d’étape de l’action de la Région et des projets en cours sur ce 
territoire de  43 communes et 68 829 habitants *. 
 

Portant sur une dotation globale de plus de 4,9 M€ sur la période 2006-2012, le contrat Région-Pays de 
Brocéliande s’est à ce jour concrétisé par l’attribution d’un montant de plus de 3,16 M€ de subventions, 
participant ainsi à l’accompagnement de 41 projets sur des thématiques aussi variées que la solidarité, le 
tourisme, la culture, l’économie ou l’environnement. Parmi les opérations achevées ou en cours, on 
peut citer la Maison du livre et du tourisme de Bécherel, la future Maison de Brocéliande à 
Paimpont, mais aussi un parcours pour aider et sécuriser la mobilité des personnes en réinsertion, ou 
encore l’opération européenne de sensibilisation des jeunes à l’environnement « La planète m’a dit », mise 
en oeuvre en France par la Communauté de communes du Pays de Bécherel. 
 

La future Maison de Brocéliande, à Paimpont 

Installée dans des bâtiments anciens réhabilités, la Maison de Brocéliande abritera l’Office de Tourisme 
intercommunal - un lieu d’accueil, d’information et de promotion - ainsi qu’un Centre d’Interprétation. 
L’objectif de ce projet porté par la Communauté de communes de Brocéliande, est de donner au visiteur les 
« clés » pour comprendre Brocéliande et avoir envie d’y revenir. Une programmation 
culturelle est également prévue. Dans le cadre du contrat Région-Pays, la Communauté de communes a 
bénéficié pour ce projet d’une subvention régionale d’un montant de 250 000€, soit 12% du coût global 
estimé. L’inauguration officielle est prévue en septembre 2012. 
 

Un parcours pour aider et sécuriser la mobilité des publics en réinsertion 

Sur le territoire de Brocéliande, l’absence de moyens de transport est un des freins principaux mis en 
avant dans les démarches de recherche d’emploi ou de formation. Pour lever ce frein à la réinsertion, 
plusieurs partenaires ont mis en place un système de prêt de cyclomoteurs (scooters), dont le parc est désormais 
géré par l’association Eurêka Emploi Service. Au regard de la demande croissante, et pour permettre 
l’accès à une mobilité plus pérenne, la structure a souhaité mettre en œuvre un « parcours», avec deux axes : 
« Prévention et sécurisation » et « Accompagnement des personnes pour une résolution 
durable des problèmes de mobilité ». Dans le cadre du contrat Région-Pays, le démarrage de cette action 
a été financé par la Région à hauteur de 15 000€ (soit près de 45% du coût de fonctionnement sur 
les 3 premières années de démarrage de l’action entre 2011 et 2013). 
 

« La planète m’a dit… » : pour éveiller la conscience des jeunes 
En réponse à une offre de coopération envoyée par la maison des jeunes et le GAL (groupement d’action locale - 
Fonds européen LEADER) de la Région de Redange-Wiltz (Allemagne), la Communauté de communes du Pays 
de Bécherel, le GAL du Pays de Brocéliande, d’autres partenaires locaux et européens, ont élaboré un projet sur         
3 ans (2011-2013) intitulé « La planète m’a dit ». Ses objectifs sont de sensibiliser les jeunes à 
l’environnement et d’éveiller leur conscience européenne. Chaque année, un thème - le respect de 
l’eau, les énergies alternatives et l’économie d’énergie, ou le recyclage et l’épargne des 
ressources – sera le sujet de semaines d’échanges transnationaux qui se concrétiseront autour d’activités 
artistiques (dessins animés, bande dessinée, création, sculpture, théâtre…). Dans ce cadre, la 
Communauté de communes du pays de Bécherel accueillera les délégations de jeunes européens en juillet 2012. 
Les résultats seront comparés et des solutions adaptables aux différents modes de vie seront recherchées. Dans le 
cadre du contrat Région-Pays, ce projet est soutenu  à hauteur de 14 177 €, soit 20% du coût du projet. 
 

* (chiffres 2007) 43 communes réparties en 5 communautés de communes – CC du pays de Bécherel, CC du pays de 
Brocéliande, CC du pays de Montauban, CC du pays de Montfort, CC du pays de Saint-Méen Le Grand 
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Les contrats Région - Pays   

Mode d’emploi 
 

La politique territoriale du Conseil régional de Bretagne (les contrats Région-
Pays) est construite autour d’une enveloppe financière globale, impliquant la 
définition de priorités et de projets s’inscrivant dans les ambitions régionales. 
Elle s’appuie sur les 21 pays bretons, encourage la coordination des collectivités 
pour, au final, contribuer à favoriser la complémentarité entre les territoires. 
Au croisement des priorités régionales et des projets de chaque territoire, les contrats 
Région-Pays définissent les actions structurantes à mettre en œuvre. Le budget qui leur est 
consacré sur la période 2006-2012 s’élève à 276 M€.  

4 enveloppes dédiées au financement de projets 

Chaque contrat Région - Pays est défini autour de 4 enveloppes distinctes : 

• la 1ère recense l’ensemble des interventions de la Région sur le pays dans le cadre de 
l’ensemble de ses politiques (investissements immobiliers dans les lycées, 
infrastructures et transports…). Ces actions, financées par les politiques sectorielles de la 
Région, ne sont pas comptabilisées dans la dotation garantie au pays. 

• la 2ème est destinée à financer des projets d’ambition régionale et structurants 
pour le Pays. Elle comprend les opérations placées au cœur des négociations et décidées 
conjointement par la Région et le pays.  

• la 3ème est utilisée pour le financement de projets de proximité, d’envergure plus 
locale que ceux définis dans le cadre de l’enveloppe 2. Ces derniers sont soumis à 
l’examen du comité local qui se réunit régulièrement. 

• une 4ème enveloppe a été ajoutée en 2009. Afin d’assurer la cohérence du 
développement numérique de la Bretagne, tout en laissant les collectivités libres 
des aménagements sur leur territoire, la Région a doté chaque pays d’une enveloppe 
numérique. Au total, ce sont 16 M€ qui ont été garantis aux pays afin de leur permettre de 
financer différents projets : 
o des infrastructures visant à accroître le débit pour parvenir à une couverture en très 

haut débit ; 
o des actions en faveur du développement des usages : e-administration, lutte contre 

la fracture numérique, services aux entreprises ; 
o des études… 

Des crédits d’ingénierie complètent ces enveloppes afin de donner aux Pays les 
moyens de suivre et d’analyser l’évolution des projets locaux.  

Le comité local 

Composé notamment des signataires du contrat et des conseillers régionaux du territoire, le 
comité local est le lieu de suivi de l’avancement des grands projets figurant dans les deux 
premières enveloppes. Il sélectionne, par un vote à la majorité, les projets d’envergure locale 
de la 3ème enveloppe ainsi que les projets numériques. 

 

 

 

 

Claudia Rouaux est la Conseillère régionale référente pour le Pays de 

Brocéliande. Elle préside, à ce titre, le comité local. 
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Le contrat Région - Pays  de Brocéliande 2006-2012 

En chiffres 
 

���� L’enveloppe 1 du Contrat Région-Pays de Brocéliande représente, à ce jour, un montant de près de 
14 M€.  

���� L’enveloppe 2  représente 27 projets d’intérêt régional, pour une dotation de 3 M€ : 
 

PROJETS BUDGET TOTAL part Région 

Pour une définition de stratégies territoriales de développement économique et social 

Mettre en place des structures d’accueil temporaire des 
entreprises de haute qualité 

857 937 € 145 600 € 

Construction d'un bâtiment industriel de 1500 m² 1 280 000 € 160 000 € 

Création du Parc d'activité du Champ Rouatard 1 387 416 € 90 000 € 

Requalification du parc d'activités de Haute Bretagne 1 163 641 € 160 000 € 

Extension du parc d'activités de Haute Bretagne - secteur sud 
voie ferrée tranche 1B 

4 272 775 €  50 000 € 

Pour une exemplarité des démarches environnementales 

Accompagnement méthodologique pour la mise en place d’un 
agenda 21 local 

60 000 € 12 000 € 

Construction d’une plateforme et d’un hangar de stockage et 
séchage de plaquettes de bois à Iffendic 

130 000 €  34 000 € 

Mise en place d’une chaufferie mixte bois-gaz dans un 
établissement d’hébergement pour personnes agées 

dépendantes à Romillé 
147 600 €  51 808 € 

Implantation d’une chaufferie bois dans un établissement 
hébergeant des personnes agées dépendantes à Médréac 

56 250 € 27 000 € 

Implantation d’une chaufferie mixte bois-gaz Dans un foyer de 
vie pour adultes handicapes vieillissants à Iffendic 

113 454 €  34 457 € 

Maison du développement Manoir de la ville cotterel 
(rénovation et extension tranche 2) 

521 000 € 195 000 € 

Pour une Bretagne équilibrée, accessible et connectée à l’Europe et au monde 

Réalisation d'un faisceau d'échange ferroviaire - Parc 
d'activités le Chêne à Gaël 

492 502 €  196 262 € 

Pour une Bretagne équitable et solidaire 

Atelia - construction d'un atelier relais pour Eureka emplois 
services et d'un atelier HQE à Breteil 

496 270 €  75 651 € 

Construction d’un centre pour les restos du cœur du pays de 
Brocéliande 

694 400 € 210 000 € 

Extension du centre aéré de Bréal sous Montfort (Construction 
d’un local pédagogique) 

484 694 € 48 470 € 

Construction d’une salle multifonctions a Saint-Maugan 608 936 € 56 800 € 
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Construction d'une salle multifonctions à Cardroc 849 955 €  100 000 € 

Pour la mise en place concertée d’un véritable service public de la culture 

Maison du Livre et du 
tourisme de Bécherel 

 
 
 
 
 
 
 

990 000 € 250 000 € 

Equipement culturel - médiathèque municipale de Montauban 
de Bretagne et maison des jeunes 

1 273 416 €  150 000 € 

Construction d'un établissement cinématographique - cinéma 
la Bobine, Bréal-sous-Montfort 

1 250 000 € 160 000 € 

Pour un développement touristique et sportif et des loisirs de qualité 

Création d’une plate-forme culturelle et touristique «Maison de 
Brocéliande» 

 
 

3 028 100 €  250 000 € 

Modernisation de la base nautique de Paimpont 230 000 €  46 000 € 

Modernisation de l'aire de repos de Paimpont-Brocéliande 
(RN24) 

160 000 € 32 000 € 

Modernisation et réhabilitation de la salle Viviane sur le site de 
Trémelin 

600 000 € 160 000 € 

Extension de la piscine OCELIA 1 500 000 € 240 000 € 

Terrain de football en gazon synthétique 800 000 €  80 000 € 

Etude de préfiguration pour la construction d'un stade 
d'athlétisme à l'échelle du pays 

55 500 €  27 746 € 

 

���� La dotation de l’enveloppe 3,  portant sur les projets d’intérêt local,  est de 760 699 €. 
 

���� La dotation de l’enveloppe numérique est de 375 914 €. 
 

���� La dotation en crédits d’ingénierie est de  733 430 €. 
 

Soit une dotation globale de plus de 4,9 M€ (hors enveloppe 1). 

 

 

© Maison du livre et du 
tourisme de Bécherel  

La future Maison de Brocéliande en 
chantier - © Communauté de 
communes du Pays de Brocéliande 


